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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté n°  DREAL-OCC-DRN-DOHC-2020-RIUB-5
autorisant la Société Hydraulique d’Etudes et de Missions d’Assistance (SHEMA) à réaliser
une remontée temporaire de la cote de la retenue de Riubanys sur la commune de Fullia

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES,

VU le code de l’énergie et notamment son Livre V ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 11 août 2020 relatif aux autorisations de travaux dans les concessions d’énergie
hydraulique et portant diverses modifications aux dispositions réglementaires applicables à
ces concessions ;

VU le décret du 23 décembre 1958 déclarant d’utilité publique et concédant à la Société ano-
nyme des hauts fourneaux et forges de RIA l’aménagement et l’exploitation des chutes de Riu-
banys et de Ria sur la Têt dans le département des Pyrénées-Orientales ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 avril 2018 autorisant la substitution de la Société Hydraulique
d’Etudes et de Missions d’Assistance (SHEMA) à la société Hydroélectrique de Ria (SHR),

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 du préfet des Pyrénées-Orientales donnant délégation de
signature à Monsieur Patrick Berg, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de la région Occitanie, en particulier pour les autorisations de travaux et de vi-
dange sur les concessions hydroélectriques ;

VU l’arrêté du 28 octobre 2020 portant subdélégation de signature du directeur aux agents de la
DREAL Occitanie pour le département des Pyrénées-Orientales ;

VU le courrier du préfet des Pyrénées-Orientales de demande de réalisation de travaux sur le bar-
rage et la retenue de Riubanys du 21 février 2020 ;

Préfecture des Pyrénées-Orientales
24 quai Sadi Carnot - BP 951
66951 PERPIGNAN Cedex
Téléphone : 04 68 51 66 66
www.  pyrenees-orientales  .gouv.f  r



VU l’arrêté du 28 février 2020 imposant à la SHEMA de vidanger la retenue du barrage de Riubanys
sur la commune de Fullia ;

VU la demande de la SHEMA de remontée temporaire de la cote de retenue envoyée le 19 no-
vembre 2020 par courriel ;

VU le courriel de la DIRSO du 20 novembre donnant le planning de fin travaux en décembre 2020
sur la RN116 au niveau de la retenue du barrage ;

VU la note technique D Riubanys – protocole de remise en eau et suivi F de la SHEMA, daté du 10
novembre 2020 par la SHEMA ;

VU la note technique D programme de suivi hydrogéologique de la remise en eau du barrage F,
émis par le bureau d’étude Géolithe à la demande de la DIRSO, datée du 02 novembre 2020 ;

VU le projet de cahier d’expression des besoins CEB 20-009 portant sur l’étude hydrogéologique
conjointe DIRSO-SHEMA visant à connaître le fonctionnement hydrogéologique du site et les
interactions entre la retenue, le barrage et la RN116 ;

VU la consultation de la DDTM 66, de l’OFB, de la FDP66, de la DIRSO et des mairies de Fullia et de
Villefranche de Conflent sur le présent arrêté en date du 25 novembre 2020 par courriel ;

VU les avis de la DIRSO du 2 décembre 2020, de la mairie de Fuilla du 25 novembre 2020, de la
mairie de Villefranche de Conflent du 30 novembre 2020, de l’OFB du 27 novembre 2020, de la
DDTM du 1er décembre 2020, et de la FDP66 du 4 décembre 2020 ;

VU la consultation de la SHEMA sur le présent arrêté en date du 10 décembre 2020 ;

VU l’avis de la SHEMA du 11 décembre 2020 ;

VU le rapport du service de contrôle du 14 décembre 2020 ;

Considérant que les travaux d’étanchéification du bajoyer rive droite et du conduit de débit réser-
vé, de remplacement de la vanne de débit réservé et de modernisation de l’automa-
tisme, autorisés par l’arrêté du 1er septembre 2020, ont été réalisés ;

Considérant que les travaux de confortement d’urgence de la RN116 de la DIRSO ont été réalisés ;

Considérant que des essais sont nécessaires pour vérifier l’efficacité des travaux effectués par la
SHEMA et la DIRSO ;

Considérant que, pour leur réalisation, il est nécessaire de remonter le niveau de la retenue jusqu’à
la cote normale d’exploitation ;

Considérant que la possibilité de remontées temporaires est prévue par l’arrêté du 28 février
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2020 ;

Considérant que les conditions de remontée de la cote de façon permanente seront déterminées
par une étude hydrogéologique et feront l’objet d’une nouvelle demande ;

Considérant qu’une étude hydrogéologique conjointe SHEMA-DIRSO est en projet de consultation
auprès des bureaux d’études ;

Considérant que les données nécessaires à l’établissement de l’étude hydrogéologique du site
doivent couvrir une période de plusieurs mois ;

Considérant que les paramètres suivis seront communiqués régulièrement au service de contrôle
des ouvrages hydrauliques ;

Considérant que le service de contrôle garde la possibilité d’adapter le niveau de la retenue en
fonction du suivi des paramètres suivis ;

Considérant que les mesures prévues par l’exploitant sont de nature à prévenir les impacts et à ga-
rantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
d’Occitanie ;

ARRÊTE

Article 1 – Autorisation de variation de cote

La Société Hydraulique d’Etudes et de Missions d’Assistance (SHEMA) sise 35-37 Rue Louis Guérin –
69100 VILLEURBANNE, concessionnaire de l’État pour l’aménagement hydroélectrique de Riubanys
et Ria, est autorisée, aux conditions du présent arrêté et conformément à sa demande
d’autorisation à faire varier le niveau de la retenue du barrage de Riubanys jusqu’à sa cote de
Retenue Normale (RN) +10 cm, soit 417.10 mNGF.

Article 2 – Durée de l’autorisation

L’opération visée à l’article 1 est valable du 15 décembre 2020 au 15 Juin 2021, soit une durée de 6
mois.
Un mois avant la fin de cette période, la SHEMA devra transmettre une demande argumentée du
maintien de la cote au niveau de RN. En l’absence de demande ou en cas de refus de l’autorisation,
la retenue devra être vidangée, conformément à l’arrêté du 28 février 2020 précité, et à l’article 5 du
présent arrêté.

Article 3 – Protocole de montée de la cote de la retenue

La SHEMA devra prévenir au moins 3 jours à l’avance de la réalisation de la remontée de la
cote la DREAL et la DIRSO :
• La DIRSO : smee.dirso@developpement-durable.gouv.fr / 05 67 76 45 47
• DREAL : germain.couralet@developpement-durable.gouv.fr / 04 34 46 67 28
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La montée de la cote devra se dérouler selon le protocole suivant :

• Cote initiale à 412.66mNGF (variable en fonction du débit en rivière le jour J.)
• Abaissement en manuel de la vanne segment du barrage jusqu’au contact de l’eau
• Manœuvre de la vanne en mode manuel pour augmentation progressive du niveau, cran par

cran, afin de ne pas modifier de manière brutale le débit en rivière,
• Des paliers intermédiaires seront observés si le débit en rivière le permet
• Arrêt des manœuvres à la cote de retenue nominale 417 mNGF (variable en fonction du

débit en rivière le jour J.)
• Passage en régulation automatique.

Article 4 – Suivi des paramètres hydrauliques pendant la remontée

Le suivi de la remise en eau devra être conforme à la note de la SHEMA D protocole de remise en eau
et suivi de la retenue de Riubanys F de novembre 2020 précitée. En particulier les opérations de
traçage des circulations d’eau par l’usage de fluorescéine (substance colorée et inoffensive pour la
santé) sont autorisées. Une information préalable des usagers à l’aval sera effectuée.

Une première information devra être transmise 3 jours après la remise en eau à la DREAL et à la
DIRSO décrivant notamment les conclusions des essais effectués et l’état des débits en aval sur la
rive droite en fonction de la cote de la retenue. Puis un échange DREAL-DIRSO-SHEMA sera réalisé
au pas hebdomadaire le premier mois, puis au pas mensuel pendant les 5 mois suivants.

En cas de dérive lente d’un des paramètres de suivi, la SHEMA avertit la DREAL et la DIRSO du
phénomène pour partage. Le suivi est alors renforcé sur ce paramètre avant investigation
complémentaire. Le pas de suivi est ramené à la semaine. Un avis d’un hydrogéologue sera sollicité.

En cas de variation brusque d’un paramètre, la SHEMA avertit la DREAL et la DIRSO du phénomène
sans délai en analysant le contexte météorologique et hydrologique (pluie, neige, tempête, crue). Un
avis d’un hydrogéologue sera sollicité en urgence.

La DREAL peut demander à adapter le remplissage de la retenue (allant jusqu’à la vidange) aux
évolutions jugées inquiétantes, pour la stabilité de la route, des paramètres de suivi, en particulier
par rapport aux données disponibles de décembre 2019.

Article 5 – Protocole de vidange de la retenue

En l’absence de demande de la SHEMA du maintien de la cote à RN après le 15 juin 2021, ou en cas
de refus de la demande de maintien de la cote, comme cela est précisé à l’article 2 du présent
arrêté, ou sur demande de la DREAL, comme cela est précisé à l’article 4 du présent arrêté, la
SHEMA devra vidanger la retenue.

La SHEMA devra prévenir au moins une semaine à l’avance de la réalisation de la vidange les
organismes suivants :

• DREAL : germain.couralet@developpement-durable.gouv.fr / 04 34 46 67 28
• DDTM66 : brice.leon@pyrenees-orientales.gouv.fr ;
• Communauté de communes Conflent Canigou : contact@conflentcanigo.fr / 04 68 05 05 13 
• Fédération de pêche 66 : federationpeche66@wanadoo.fr / 04 68 66 88 38
• OFB : remy.arsento@ofb.gouv.fr
• ASA de la branche ancienne de Prades : canalbrancheancienne@orange.fr / 04 68 05 78 89
• ASA canal d’en Gorner : ria.sirach@wanadoo.fr / 04 68 96 49 30

• DIRSO : smee.dirso@developpement-durable.gouv.fr/ 05 67 76 45 47

La vidange de la retenue devra alors se dérouler selon le protocole suivant :
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• Cote initiale à 417mNGF (variable en fonction du débit en rivière le jour J.)
• Ouverture de la vanne segment pour abaissement du niveau de retenue et transfert du débit

sous la vanne de manière progressive, cran par cran
• Des paliers intermédiaires seront observés si le débit en rivière le permet
• Les paramètres de surveillance sont détaillés à l’article 6 du présent arrêté. La mise en

suspensions de MES sera surveillée à chaque étape par le concessionnaire et les manœuvres
seront stoppées en cas de turbidité trop élevée par rapport à l’état initial

• Arrêt des manœuvres à la cote de retenue vidangée de 412,6 mNGF (variable en fonction du
débit en rivière le jour J.)

• Ouverture en grand de la vanne segment en manuel.

Article 6 – Paramètres de surveillance pendant la vidange de la retenue

Les paramètres physico-chimiques suivis sont les suivants :
• MES ;
• NH4+ ;
• Oxygène ;
• pH ;
• Température ;
• Conductivité.

Ces facteurs sont mesurés à l’aide de sondes portables et d’un laboratoire portatif, installé au droit
du barrage, dans un lieu accessible et sécurisé, sur des prélèvements effectués toutes les 5 minutes.

Les eaux rejetées dans le cours d’eau ne devront pas dépasser les valeurs suivantes :
• matières en suspension (MES) : 1 g/l (seuil en pointe) et 0,5 g/l (seuil en moyenne sur 30 mi-

nutes) ;
• ammonium (NH4) : 1 mg/l (seuil en pointe).
• la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 6 mg/l (seuil en pointe).

En cas de dépassement de seuils, le technicien alertera immédiatement l’opérateur de la vanne afin
de ralentir la vidange le temps nécessaire à la réduction des concentrations au sein des eaux de la
Têt.

Deux options sont alors possibles afin de réduire les apports en MES :
• Soit le niveau d’eau de la retenue est encore situé au-dessus ou au niveau de la grille du débit

réservé (QR), permettant à celui-ci d’exécuter son rôle de maintien d’une lame d’eau suffi-
sante en aval. Dans ce cas, la vanne pourra être complètement fermée.

• Soit le niveau d’eau est déjà passé sous la cote minimale de fonctionnement du QR (environ
414 m NGF) et donc, afin de garantir un écoulement à l’aval, la vanne ne devra pas être tota-
lement fermée. L’ouverture sera réduite au cran minimal permis par l’équipement, à savoir 2
cm. Les débits rejetés alors seront de 3.12 m3/s, suffisant pour ne pas impacter le milieu natu-
rel aval puisque le débit du QR est de 0.74 m3/s en fonctionnement normal.

Une mesure de suivi de type D AltiGra F sera menée. Elle consiste à relever les hauteurs relatives du
fond du lit ainsi que la granulométrie surfacique au niveau de transects perpendiculaires à l’écoule-
ment choisi sur des zones de dépôt préférentiel, mais surtout des zones fonctionnelles spécifiques
telles que les radiers/frayères. Les transects sont matérialisés par l’implantation de repères fixes
(Spits). Ces relevés, réalisés avant et après opération (réplicas fidèles grâce aux repères fixes), per-
mettent par comparaison de repérer les éventuelles modifications morphologiques et granulomé-
tries du lit du cours d’eau.
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Article 7 – Protection des milieux et espèces naturels

Des dispositions seront prises pour garantir l’absence d’impact sur le cours d’eau de la Têt, en
particulier le débit réservé sera délivré en permanence et en évitant les forts à-coups de débit
risquant de mettre des frayères hors d’eau au niveau des bordures de lit.

Article 8 – Observation de la réglementation

Le concessionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir sur la police
de l’environnement et la sécurité civile.
La présente autorisation préfectorale ne dispense en aucun cas le concessionnaire de faire les
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 9 – Responsabilités

Les opérations se dérouleront sous la responsabilité du concessionnaire. Il veillera, en application du
présent arrêté, à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la santé et la sécurité des
personnes intervenantes, la sécurité des biens et la préservation de l’environnement immédiat.

Le concessionnaire est tenu pour responsable des dommages matériels et/ou corporels qui
pourraient être le fait des travaux ou leurs conséquences.

Article 10 – Exécution des travaux – Contrôles

Les travaux seront exécutés avec le plus grand soin, conformément aux règles de l’art et aux
modalités décrites dans le dossier d’exécution des travaux et dans les compléments fournis au cours
de l’instruction. Le concessionnaire devra informer la DREAL Occitanie de l’achèvement des travaux.
À tout moment, le concessionnaire est tenu de laisser le libre accès du chantier aux agents chargés
de la police de l’environnement, de l’énergie et de l’inspection du travail.
Sur les réquisitions des agents en charge du contrôle, le concessionnaire doit être à même de
procéder à ses frais, à toutes les mesures et vérifications utiles pour constater l’exécution du présent
règlement.

Article 11 – Modifications

Toute modification substantielle apportée par le concessionnaire aux éléments du dossier de
demande et de cette autorisation doit être portée, avant réalisation, à la connaissance de la DREAL
Occitanie, accompagnée des éléments d’appréciation. Sa mise en œuvre est conditionnée à un
retour formalisé de la DREAL Occitanie.

Article 12 – Dispositions applicables en cas d’accident ou d’incident

Le concessionnaire est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à la DREAL Occitanie (Direction des
risques naturels / Département ouvrages hydrauliques et concessions), les accidents ou incidents qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés au L 211-1 du code de l’environnement et
d’indiquer les dispositions prises ou envisagées pour rétablir une situation normale.

Article 13 – Clauses de précarité

Le concessionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité en dédommagement si l’administration
reconnaît nécessaire de prendre, dans l’intérêt de la police et de la répartition des eaux, des
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mesures qui le privent, d’une manière temporaire ou définitive, de tout ou partie des avantages
résultant de la présente autorisation.

Article 14 – Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 15 – Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent :

• par le bénéficiaire, dans le délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit
par l'application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr,
conformément aux dispositions des articles R 421-1 et suivants du code de justice
administrative ;

• par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités de
publicité, conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement, soit par courrier,
soit par l'application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr

Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, l’exploitant peut
présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la
demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément
à l’article R 421-2 du code de justice administrative.

Article 16 - Publication et exécution

Messieurs :
• le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales,
• le sous-préfet de Prades,
• le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région

Occitanie,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté qui fait l’objet
d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales et qui
est notifié au concessionnaire.

Une copie est adressée pour information à :
• Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales,
• Monsieur le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité des

Pyrénées-Orientales,
• Monsieur le directeur Interdépartemental des Routes Sud-Ouest,
• Monsieur de directeur du Service de Prévision des Crues méditerranée

à Toulouse, le 14 décembre 2020

Pour le préfet et par subdélégation,
La cheffe de la Mission Concessions

  Anne SABATIER
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